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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1109 

 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles 

L 2213-1 et L 2213-2, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Code du Commerce et notamment ses articles R.310-8 et R. 310-9, 

 VU la Loi n° 87-962 du 30 novembre 1987 relative à la prévention et à la 

répression du recel et organisant la vente ou l'échange d'objets mobiliers, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

VU le Décret n° 88-1040 du 14 novembre 1988 relatif à la vente ou à 

l'échange de certains objets mobiliers, notamment ses articles 6 et 11, 

 VU l’ordonnance du 19 avril 2017 laquelle dispose que les occupations du 

domaine public à des fins économiques doivent être soumises à publicité préalable et mise 

en concurrence, 

 VU l’arrêté du 21 juillet 1992 fixant les modèles de registres prévus par le 

Décret n° 88-1040 du 14 novembre 1988 relatif à la vente ou à l’échange de certains 

objets mobiliers, 

 VU l’arrêté préfectoral du 9 janvier 2009 fixant le modèle de déclaration 

préalable des ventes au déballage,  

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-1404 du 26 mai 2022 qui réglemente la 

circulation et le stationnement sur le domaine public portuaire et la promenade Aymeric 

Simon-Lorière, 

 VU le respect de la procédure dite simplifiée (publicité sur le site internet de 

la commune en date du 14 septembre 2023) et sélection de l’unique offre proposée, 

 VU la déclaration préalable de vente au déballage effectuée par Monsieur 

Christian ZATTERA,  

 CONSIDÉRANT la demande formulée par Monsieur Christian ZATTERA 

domicilié 358 chemin de la Pouverine, 83390 CUERS, lequel sollicite l’autorisation d’occuper 

le domaine public sur le Front de Mer, afin de permettre le bon déroulement du traditionnel 

vide-greniers de la Toussaint, 

 CONSIDÉRANT que cette manifestation doit être réalisée en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de réglementer la circulation et le stationnement sur le 

Front de Mer, 
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A R R Ê T E 

 

Le 1er novembre 2023 

En cas d’intempéries, report au 19 novembre 2023  
 

ARTICLE 1 -  De 4h00 à 9h00 et de 17h00 à 21h00, seulement le temps du 

déchargement et du chargement des stands 

 La circulation et le stationnement sont autorisés sur la promenade Aymeric 

Simon-Lorière, sur l'aire des Magnoti, sur les boulodromes du Prince Bertil 

et autour de l’espace Maxime Moreau (rotonde). 

 L’accès s’effectue à partir de la barrière de la jetée Olivier Bausset. 

 La barrière automatique de la jetée Olivier Bausset doit être 

abaissée à partir de 9 heures. 

 Une jardinière doit être déplacée de telle sorte que les exposants 

puissent accéder à l’aire des Magnoti via la jetée Olivier Bausset et 

quitter le site par le portail de la promenade Aymeric Simon-

Lorière. 

 Un Urban City doit être déplacé pour que les exposants puissent 

accéder au boulodrome. 

 

 Monsieur ZATTERA est chargé de veiller à la bonne sécurisation du 

site, le temps de la manifestation. 

 

ARTICLE 2 -  La circulation et le stationnement sont autorisés sur la jetée Olivier Bausset 

pour trois véhicules des organisateurs de la manifestation.  

 Un macaron est placé sur chaque véhicule autorisé avec la mention « Vide-

Greniers de la Toussaint » : véhicule n° X/3 mentionnant le numéro 

d’immatriculation et le numéro de l’autorisation (arrêté municipal). 

 La circulation s’effectue à partir de la barrière automatique de la 

jetée Olivier Bausset. 

 Le système anti-bélier sera activé de 09h00 à 17h00. 

 

Toute circulation sera strictement interdite sur site entre 09h00 et 

17h00, y compris côté portail de la promenade Aymeric Simon-

Lorière. 

Les potelets devront être mis en place devant ledit portail entre 

09h00 et 17h00. 

 

ARTICLE 3 -  Par dérogation aux articles 3-2 et 3-3 de l'arrêté municipal n° 22-1404 du 

26 mai 2023, aucun accès (ni circulation ni stationnement) ne sera autorisé 

sur la promenade Aymeric Simon-Lorière (exception faite des bénéficiaires 

de la présente autorisation). 

 

ARTICLE 4 - Par dérogation aux articles 4-2 et 4-3 de l'arrêté municipal n° 22-1404 du 

26 mai 2023, aucun accès (ni circulation ni stationnement) ne sera autorisé 

sur le bassin nord et voies de circulation attenante dont Club Nautique, 

artisans – Pêcheurs et bénéficiaires d’une autorisation d’occupation du 

Domaine Public), exception faite des bénéficiaires de la présente 

autorisation (mise en place du système anti-bélier entre 09h00 à 17h00). 

 

Tout stationnement non autorisé sera considéré comme gênant au sens de 

l’article R417.10 du Code de la route et pourra faire l’objet d’une mise en 

fourrière. 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n°232587
Date de publication le 30/10/2023



 

 

ARTICLE 5 -  Monsieur Christian ZATTERA doit souscrire une assurance qui couvrira tous 

les risques afférents à cette manifestation. 

 Il est en outre tenu de : 

• Respecter la réglementation en vigueur (registre des vendeurs, 

gestion des participants autorisés, etc.).  

• Vérifier que les objets commercialisés par des particuliers soient 

uniquement usagés et acquis de personnes autres que celles qui 

les fabriquent ou les font ou anciens. 

• Refuser toute vente d’article inapproprié et non conforme à la 

réglementation en vigueur (contrefaçon, armes, produits à 

caractère sexuel, etc.) 

• Appliquer pleinement les dispositions fixées à l’article R.321-9 du 

Code pénal. 

 

ARTICLE 6 - Tout manquement à l’une des recommandations fixées par le 

présent arrêté entraîne de facto son retrait et par conséquent rend 

irrégulière toute occupation du domaine public. 

 

ARTICLE 7 -  La signalisation réglementaire est mise en place par les Services 

Techniques Municipaux. 

 

ARTICLE 8 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public. 

 

ARTICLE 9 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Estérel sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 10 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
 

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère 
exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1107 

 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 CONSIDÉRANT la demande du GROUPE SEPGAY sis 11 chemin du Préconil, 

83120 SAINTE-MAXIME,  

 CONSIDÉRANT les travaux de ravalement de la façade d’une propriété sise 

4 montée de l’Épagneul, 

 CONSIDÉRANT que ces travaux doivent être effectués en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de règlementer le stationnement, montée de l’Épagneul, 

  

A R R Ê T E 

 

Du 18 octobre 2023 à partir de 00h00 au 31 octobre 2023 
Exception faite des samedis et dimanches 

 

ARTICLE 1 - Le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré comme gênant la 

circulation publique, montée de l’Épagneul, sur les deux emplacements de 

stationnement en épi (5 mètres linéaires) situées après l’emplacement 

réservé PMR (après le point de collecte des déchets), exception faite pour 

les véhicules du pétitionnaire, afin de permettre le bon déroulement des 

travaux de ravalement de la façade d’une propriété. 

 Du 18 au 20 octobre 2023, après 10 heures, le stationnement des véhicules 

du pétitionnaire pourra s’effectuer sur l’aire de livraison, le temps de 

permettre le bon déroulement du décroutage de la façade (phase 1 des 

travaux). 

 Le GROUPE SEPGAY est tenu de déplacer les barrières sur cet 

emplacement ¼ d’heure avant les travaux de décroutage, afin de 

le privatiser. 

 Le présent arrêté sera affiché à l’intérieur du véhicule concerné et 

de façon visible. 

 

ARTICLE 2 - Il est rappelé que le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré 

comme gênant la circulation publique (2 roues y compris), 4 montée de 

l’Épagneul, devant la propriété, afin de permettre les travaux de 

ravalement de la façade en toute sécurité avant la création d’un périmètre 

de sécurité.  
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                  Tout stationnement sera considéré comme gênant au sens de l’article 

R417.10 du Code de la route et pourra faire l’objet d’une mise en fourrière. 

 

ARTICLE 3 -  La signalisation est mise en place par les Services Techniques Municipaux 

uniquement du 18 octobre 2023 au 20 octobre 2023 (cf. article 1 du présent 

arrêté). Passé ce délai, le pétitionnaire devra installer la 

signalisation adéquate pour neutraliser ces emplacements. 

 

ARTICLE 4 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public. 

 

ARTICLE 5 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 

sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 6 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Estérel sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 7 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 
ARRÊTÉ portant sur l’interdiction temporaire 

d’accès sur un périmètre 

de la plage du Centre-Ville 

 

 
L’Adjoint au maire,  
 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ; 
 
Vu l’arrêté n°212324 portant délégation à Maxime ESPOSITO, adjoint municipal, 

notamment dans les domaines de l’environnement,  

 

Considérant que le déroulement des travaux maritimes en matière de lutte contre l’érosion 

côtière nécessite le prélèvement de sable à l’embouchure du Préconil, le stockage 

temporaire sur la plage du Centre-Ville, et le transport à la plage de la Croisette, 
 

Considérant que le déroulement des travaux sera réalisé par l’entreprise ABEL GARCIN, du 

Mardi 3 octobre 2023 au samedi 14 octobre 2023. 

 

Considérant qu’en raison des impératifs de sécurité publique, il convient d’interdire l’accès 

au public sur un secteur de la plage du Centre-Ville et à l’embouchure du Préconil, selon 

un périmètre défini sur le plan ci-annexé. 

 
 

ARRÊTE  
 

 

 

Article 1 : L’arrêté municipal n° 232440 du 20 septembre 2023 portant sur l’interdiction 

temporaire d’accès sur un périmètre de la plage du Centre-Ville, est abrogé. 
 
Article 2 : L’entreprise ABEL GARCIN est autorisée à procéder au prélèvement du sable de 

l’embouchure du Préconil les : 
- Mardi 03 octobre 2023 entre 7h00 et 18h00 

- Mardi 10 octobre 2023 entre 7h00 et 18h00 

 

Article 3 : L’entreprise ABEL GARCIN est autorisée à procéder au transport de sable de la 

plage du Centre-Ville jusqu’à plage de la Croisette les : 
- Vendredi 06 octobre 2023 entre 21h00 et samedi 07 octobre à 7h00 

- Vendredi 13 octobre 2023 entre 21h00 et samedi 14 octobre à 7h00 

- Vendredi 18 octobre 2023 entre 21h00 et samedi 14 octobre à 7h00 

 

Article 4 : L’accès du public sur un secteur de la plage du Centre-Ville et à l’embouchure du 

Préconil est strictement interdit aux dates et horaires susmentionnés dans le périmètre 

délimité par un affichage et un balisage. 
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Article 5 : la Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services Techniques, 

le Directeur du Développement Durable, le Commandant de la Brigade de Gendarmerie, le 

Directeur de la Police Municipale sont chargés, chacun(e) en ce qui le(a) concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 
 

Article 6 : Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et publié sur le site 

de la ville. 
 
 

 

 

  
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 
Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :  

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1115 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 CONSIDÉRANT la demande de la SAS MAXIM’STORES – Monsieur Stores 

(Siret n° 389 022 971 00037) sise ZA du le Camp Ferrat », 17 rue des Inventions, 83120 

SAINTE-MAXIME, 

 CONSIDÉRANT les travaux de repli des structures du lot de plage « LA 

GAUDINA »,  

 CONSIDÉRANT que ces opérations doivent être réalisées en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de réglementer la circulation et le stationnement sur la 

promenade Aymeric Simon-Lorière et le stationnement, avenue Charles de Gaulle, 

 

A R R Ê T E 
 

Du 23 octobre 2023 au 27 octobre 2023 de 00h00 à 24h00 
 

ARTICLE 1 - Le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré comme gênant la 

circulation publique, exception faite des trois véhicules de la SAS 

MAXIM’STORES – Monsieur Store, sur l’intégralité de l’alvéole de livraison 

située devant le lot de plage « LA GAUDINA » (10 mètres linéaires) et sur 

la place de stationnement située à proximité (5 mètres linéaires), afin de 

permettre le bon déroulement des travaux de repli du lot de plage. 

 Le présent arrêté sera affiché à l’intérieur des véhicules concernés 

et de façon visible. 

 

ARTICLE 2 - La signalisation matérialisant cette interdiction est mise en place par les 

services Techniques municipaux. 

 

ARTICLE 3 -  La sécurité des piétons et des véhicules ainsi que la signalisation sont 

assurées par les soins du pétitionnaire. 
 

ARTICLE 4 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public. 

 

 Tout manquement à l’une des recommandations fixées par le 

présent arrêté entraîne de facto son retrait et par conséquent rend 

irrégulière toute occupation du domaine public. 
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ARTICLE 5 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 

sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 6 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 7 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
 

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère 
exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 
 

ODP  23-1135 

 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

    VU le Code du Commerce et notamment les articles R.310-8 et R. 310-9, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

    VU l’arrêté préfectoral du 9 janvier 2009 fixant le modèle de déclaration 

préalable des ventes au déballage,  

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-1404 du 26 mai 2022 qui réglemente la 

circulation et le stationnement sur le domaine public portuaire et la promenade Aymeric 

Simon-Lorière, 

 VU le marché n° 2019-AP-1600MO entre la commune et la société 

d’économie mixte d’Aménagement de la ville de Sainte-Maxime – SEMA demeurant 

boulevard des Mimosas, B.P. 31, 83120 SAINTE-MAXIME, relatif à la gestion de l’animation 

et des promotions touristiques et commerciales de la commune,  

 VU la déclaration préalable de vente au déballage effectuée le 

22 septembre 2023 par la SEMA, 

 VU la réunion de coordination du 11 octobre 2023, 

 CONSIDÉRANT la demande formulée par la SEMA, 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de la gestion de l’animation de la 

commune, la SEMA organise l’édition 2023 de la manifestation « Maxime Geek Univers », 

les 4 et 5 novembre 2023, 

 CONSIDÉRANT que cette manifestation doit être réalisée en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de réglementer le stationnement et la circulation sur le 

Front de Mer, 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 -  Le jeudi 2 novembre 2023 – de 08h00 à 20h00 

 Le vendredi 3 novembre 2023 – de 08h00 à 20h00 

Le samedi 4 novembre 2023 – de 07h00 à 10h00 

Le dimanche 5 novembre 2023 – de 19h00 à 21h00 

La circulation et le stationnement sont autorisés sur la promenade Aymeric 

Simon-Lorière, sur l’aire des Magnoti, la jetée Olivier Bausset, le 

boulodrome du Prince Bertil et la borne n° 1 pour les véhicules des 

organisateurs et des exposants participant à l’édition 2023 de la 

manifestation « Maxime Geek Univers », le temps du déchargement, de la 

mise en place, du repli des marchandises et du matériel. 
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 La circulation s’effectue uniquement à partir de la barrière d'accès 

de la jetée Olivier Bausset laquelle sera maintenue en position 

ouverte du 03/11/2023 au 05/11/2023 – 9h30 et du 05/11/2023 

– 19h00 au 06/11/2023 – 12h00. 

 

 Lors de chaque ouverture au public, le site devra être sécurisé. 

 

ARTICLE 2 -  Du vendredi 3 novembre 2023 – 08h00 au dimanche 5 novembre 2023 – 

21h00 

 Le stationnement est autorisé sur la jetée Olivier Bausset pour les véhicules 

des prestataires de la SEMA (6 au maximum). 

Chaque véhicule autorisé est identifiable par un macaron délivré 

par la SEMA (avec indication de la date de validité de l’autorisation 

et de la plaque d’immatriculation pour chaque véhicule concerné). 

 

La circulation s’effectue uniquement à partir de la barrière d'accès 

de la jetée Olivier Bausset.  

 

ARTICLE 3 -  Du vendredi 3 novembre 2023 – 08h00 au lundi 6 novembre 2023 – 12h00 

Le stationnement est autorisé sur le boulodrome du Prince Bertil pour un 

food-truck. 

 

ARTICLE 4 -  Les 4 et 5 novembre 2023 

 Des associations de « Cosplay » déambulent sur la promenade Aymeric 

Simon-Lorière et sur les voies du centre ancien piétonnier (sur les trottoirs 

uniquement). 

 

ARTICLE 5 -  Dans le cadre de l’édition 2023 de la manifestation « Maxime Geek 

Univers », la jardinière implantée sur le boulodrome du Prince Bertil, face 

au numéro 90 de l’avenue Charles de Gaulle (au droit de la brasserie LE 

GOYA) est retirée le 03/11/2023 - 08h00 et réimplantée le 06/11/2023 

08H30. 

 Ces opérations sont réalisées par les services techniques municipaux. 

 Seuls les véhicules préalablement agrées par la SEMA sont autorisés à 

accéder et à quitter le site par ce passage.  

 Tout conducteur devra strictement céder le passage aux véhicules circulant 

avenue Charles de Gaulle et ne s’y engager qu’après s’être assuré qu’il peut 

le faire sans danger.  

 Durant le week-end, le site est sécurisé par les soins de la SEMA.  

L’accès via le boulodrome du Prince Bertil est strictement limité aux 

participants listés préalablement par la SEMA. 

 

ARTICLE 6 -  En application des articles 3-2 et 3-3 de l'arrêté municipal n° 22-1404 du 

26 mai 2023, les services municipaux, dont le service Logistique et 

Protocolaire sont autorisés à circuler et à stationner sur la promenade 

Aymeric Simon-Lorière et notamment pour l’installation (02/11/2023) et le 

repli (06/11/2023) de la logistique nécessaire au bon déroulement des 

spectacles. 

 

ARTICLE 7 -  La signalisation réglementaire est mise en place par les Services 

Techniques Municipaux. 

 

ARTICLE 8-  L’organisateur et/ou son prestataire, chacun en ce qui le concerne, doit 

souscrire une assurance couvrant tous les risques afférents à la 

manifestation. 

 

ARTICLE 9 -  Le présent arrêté est délivré sous réserve de la transmission des 

documents liant la SEMA à ses prestataires et de la régularité des 

dossiers professionnels des exposants sélectionnés. 

   Toute irrégularité entraîne de facto le retrait de l’autorisation 

afférente.  
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ARTICLE 10 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public.  
 

ARTICLE 11 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement le protocole 

sanitaire en vigueur. 

 

ARTICLE 12 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Estérel sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 13 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
 

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère 

exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 
CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1134 
 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 
l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 
L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 
techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-
262 du 14 mars 1964, susvisé, 
 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 
partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 
BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 
du domaine public, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-1404 du 26 mai 2022 qui réglemente la 
circulation et le stationnement sur le domaine public portuaire et la promenade Aymeric 
Simon-Lorière, 

 VU le marché n° 2019-AP-1600MO entre la commune et la société 
d’économie mixte d’Aménagement de la ville de Sainte-Maxime – SEMA demeurant 
boulevard des Mimosas, B.P. 31, 83120 SAINTE-MAXIME, relatif à la gestion de l’animation 
et des promotions touristiques et commerciales de la commune,  

 VU la réunion de coordination du 11 octobre 2023, 

 CONSIDÉRANT la demande formulée par la SEMA, laquelle organise le 
festival « MAGIC SHOW », du 22 au 25 octobre 2023, 

 CONSIDÉRANT que cette manifestation doit être réalisée en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de réglementer le stationnement et la circulation sur le 
Front de Mer, 

 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1 -  Du dimanche 22 octobre 2023 – 14h00 au jeudi 26 octobre 2023 – 12h00 
 La circulation et le stationnement sont autorisés sur la promenade 

Aymeric Simon-Lorière et sur l’aire des Magnoti, pour les véhicules des 
prestataires et de la SEMA, le temps du montage de chaque spectacle du 
festival « MAGIC SHOW ». 

 L’accès s’effectue par le portail de la promenade Aymeric Simon-
Lorière (suppression et réimplantation des potelets).  

 
 Il est noté qu’en parallèle des véhicules circuleront les 23 et 24 

octobre 2023 mais dans la limite de 17h00 (spectacles à 18h30) 
dans le cadre des travaux d’aménagement du Casino Barrière et du 
démontage des lots de plage. 
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ARTICLE 2 -  Du dimanche 22 octobre 2023 au mercredi 25 octobre 2023  
 La circulation et le stationnement sont autorisés sur la jetée Olivier 

Bausset pour les véhicules des prestataires (5 maximum par jour) 
Chaque véhicule autorisé est identifiable par un macaron délivré 
par la SEMA (avec indication de la date de validité de l’autorisation 
et de la plaque d’immatriculation pour chaque véhicule concerné). 

 
 La circulation s’effectue uniquement à partir de la barrière d'accès 

de la jetée Olivier Bausset.  
 

ARTICLE 3 -  En application des articles 3-2 et 3-3 de l'arrêté municipal n° 22-1404 du 
26 mai 2023, les services municipaux, dont le service Logistique et 
Protocolaire sont autorisés à circuler et à stationner sur la promenade 
Aymeric Simon-Lorière et notamment pour l’installation (19/10/2023) et le 
repli (26/10/2023) de la logistique nécessaire au bon déroulement des 
spectacles. 

 
ARTICLE 4 -  La signalisation réglementaire est mise en place par les Services 

Techniques Municipaux. 
 
ARTICLE 5 -  Le présent arrêté est délivré sous réserve de la transmission des documents 

liant la SEMA à ses prestataires et de la régularité des dossiers 
professionnels des exposants sélectionnés. 

 Toute irrégularité entraîne de facto le retrait de l’autorisation afférente.  
 
ARTICLE 6 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public.  
 

ARTICLE 7 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 
domaine public est tenu de respecter scrupuleusement le protocole 
sanitaire en vigueur. 

 
ARTICLE 8 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 
Directeur de la Police Municipale et la Cheffe du Service de Gestion 
Comptable de l’Estérel sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 

 
ARTICLE 9 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 
au recueil des actes administratifs de la commune.  

 
 
 
 

 

 
  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère 
exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1139 

 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 VU l’avis favorable de la Direction de la Police Municipale en date du 6 octobre 

2023, 

 CONSIDÉRANT la demande de la SAS THIERRY PENALVER 

(Siret n° 440 040 368 00027) sise ZA Pôle BTP, 155 allée Eugène Freyssinet, 83600 

FRÉJUS,  

 CONSIDÉRANT les travaux de nettoyage des façades de la résidence 

« Le Saphir » sise 50 avenue Saint-Exupéry, 

 CONSIDÉRANT que ces travaux doivent être effectués en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de règlementer la circulation des piétons, avenue Saint-

Exupéry, 

  

A R R Ê T E 
 

Les 24 et 25 octobre 2023  
 

ARTICLE 1 -  En raison de l’installation d’un pont-roulant entouré de barrières (zone de 

sécurité) dans le cadre des travaux de nettoyage des façades de la résidence 

« Le Saphir », la circulation des piétons et des cyclistes est interdite, avenue 

Saint-Exupéry, sur la totalité du trottoir situé côté pair, entre la rue Magali 

et le boulevard Jean Moulin. Ils doivent emprunter le trottoir opposé.  

 

 Une déviation matérialisée par le pétitionnaire est implantée en 

amont et en aval de l’obstruction du cheminement piétonnier, soit :  

• Au niveau du passage piéton situé avenue Saint-Exupéry, avant le rond-

point du Train des Pignes ; 

• Au niveau du passage piéton situé avenue Saint-Exupéry, à l’intersection 

avec la rue Magali ; 

• Au niveau du passage piéton situé avenue Saint-Exupéry, à l’intersection 

avec l’avenue Georges Pompidou ; 

• Au niveau du passage piéton situé avenue Saint-Exupéry, à son 

débouché sur le boulevard Jean Moulin  

• Au niveau du passage piéton situé avenue de Lattre de Tassigny à 

l’intersection avec l’avenue Saint-Exupéry. 
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 Le pétitionnaire est tenu de laisser les résidents accéder à l’entrée de la 

résidence « Le Saphir », en cessant momentanément tout travaux de 

nettoyage. 

 

ARTICLE 2 - Tout manquement à l’une des recommandations fixées par le 

présent arrêté entraîne de facto son retrait et par conséquent rend 

irrégulière toute occupation du domaine public. 

 

ARTICLE 3 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public.  

 

ARTICLE 4 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 

sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 5 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 6 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 
ARRÊTÉ portant sur l’interdiction temporaire 

d’accès sur un périmètre 

de la plage du Centre-Ville 

 

 
L’adjoint au maire,  
 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ; 
 
Vu l’arrêté n°212324 portant délégation à Maxime ESPOSITO, adjoint municipal, 

notamment dans les domaines de l’environnement,  

 

Considérant que le déroulement des travaux maritimes en matière de lutte contre l’érosion 

côtière nécessite le prélèvement de sable à l’embouchure du Préconil, le stockage 

temporaire sur la plage du Centre-Ville, et le transport à la plage de la Croisette, 
 

Considérant que le déroulement des travaux sera réalisé par l’entreprise ABEL GARCIN, du 

Mardi 3 octobre 2023 au vendredi 10 novembre 2023. 

 

Considérant qu’en raison des impératifs de sécurité publique, il convient d’interdire l’accès 

au public sur un secteur de la plage du Centre-Ville et à l’embouchure du Préconil, selon 

un périmètre défini sur le plan ci-annexé. 

 
 

ARRÊTE  
 
Article 1 : L’arrêté municipal n° 232591 portant sur l’interdiction temporaire d’accès sur un 

périmètre de la plage du Centre-Ville est abrogé. 

 
Article 2 : L’entreprise ABEL GARCIN est autorisée à procéder au prélèvement du sable de 

l’embouchure du Préconil du mardi 03 octobre 2023 au vendredi 10 novembre 2023 entre 

7h00 et 18h00. 

 

Article 3 : L’entreprise ABEL GARCIN est autorisée à procéder au transport de sable de la 

plage du Centre-Ville jusqu’à la plage de la Croisette du mardi 03 octobre 2023 au                

vendredi 10 novembre 2023 entre 20h00 et 7h00. 
 

Article 4 : L’accès du public sur un secteur de la plage du Centre-Ville et à l’embouchure du 

Préconil est strictement interdit dans le périmètre délimité par un affichage et un balisage. 

 

Article 5 : la Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services Techniques, 

le Directeur du Développement Durable, le Commandant de la Brigade de Gendarmerie, le 

Directeur de la Police Municipale sont chargés, chacun(e) en ce qui le(a) concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

Arrêté n°232656

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231024-232656H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 24/10/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 24/10/2023

Date de publication le 30/10/2023



 

Article 6 : Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux déli-

bérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et publié sur le site de 

la ville. 

 
 
 

 

 

  
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 
Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :  

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DU VAR 

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN
CANTON DE SAINTE-MAXIME

ODP  23-1154

A R R Ê T É

La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 
l’occupation du domaine public,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 
L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29,

VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13,
VU le Code de la Voirie Routière,
VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales,
VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé,
VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 
BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 
du domaine public,

CONSIDÉRANT la demande formulée par la Direction Citoyenneté et 
Domaine Public dans le cadre des événements précisés ci-dessous,

CONSIDÉRANT l’organisation d’un atelier de découpe de citrouilles, le mardi 
31 octobre 2023 par un commerçant du Marché Couvert,

CONSIDÉRANT la tenue de la troisième édition de l’animation « LE MARCHÉ 
COUVERT EN FÊTE », le samedi 9 décembre 2023,

CONSIDÉRANT que ces animations doivent être réalisées en toute sécurité,
IL EST NÉCESSAIRE de réglementer le stationnement sur l’alvéole de 

livraison située montée de l’Épagneul, 

A R R Ê T E

Le mardi 31 octobre 2023 de 00h00 à 14h00 et 
Le samedi 9 décembre 2023 de 00h00 à 14h00

ARTICLE 1   Le stationnement sur l’intégralité de l’alvéole de livraison (face au bâtiment 
et aux zébras) montée de l’Épagneul (au droit du numéro 4) est interdit à 
tout véhicule et considéré comme gênant la circulation publique.

                  Tout stationnement non autorisé sera considéré comme gênant au sens de 
l’article R417.10 du Code de la route et pourra faire l’objet d’une mise en 
fourrière.

ARTICLE 2 - Aucun véhicule 2 roues (motorisé ou non motorisé) n’est autorisé à 
stationner montée de l’Épagneul, entre les zébras et les plots de sécurité en 
béton.

                  Tout stationnement sera considéré comme gênant au sens de l’article 
R417.10 du Code de la route et pourra faire l’objet d’une mise en fourrière.

Date de publication le 30/10/2023



ARTICLE 3 - Le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré comme gênant la 
circulation publique, montée de l’Épagneul, sur la première place de 
stationnement située après l’emplacement réservé PMR (après le local 
réservé à la collecte des déchets), exception faite pour le véhicule du 
prestataire participant à l’animation du Marché Couvert.
Le présent arrêté devra être affiché de façon visible sur le pare-
brise du véhicule autorisé. 

ARTICLE 4 - La signalisation est mise en place par les Services Techniques Municipaux.

ARTICLE 5- La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 
d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public. 

ARTICLE 6 - La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 
Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 
Directeur de la Police Municipale et la Cheffe du Service de Gestion 
Comptable de l’Esterel sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 7 - Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 
au recueil des actes administratifs de la commune. 

 
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

Retour Préfecture : 

Affichage ou notification :  

Publication sous forme électronique : 

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère exécutoire. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1137 

 

A R R Ê T É 
 

CHAPITRE BIENNAL DE L’OLIVADO DE PROVENCE 2023 
 

La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

VU l'arrêté municipal n° 21-2630 du 20 décembre 2021 qui réglemente le 

stationnement et la circulation sur les voies du centre ancien piétonnier, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

  CONSIDÉRANT l’édition 2023 du Chapitre Biennal de l’Olivado de Provence, 

  CONSIDERANT que ce défilé doit se dérouler en toute sécurité, 

  IL EST NÉCESSAIRE de réglementer la circulation et le stationnement sur 

diverses voies de la commune,  

 

A R R Ê T E 
Le 5 novembre 2023 de 10h00 à 12h00 

 

ARTICLE 1 -  Le défilé relatif au Chapitre Biennal de l’Olivado de Provence emprunte les 

voies suivantes : 

 

▪ 10h15 - Départ de la Capitainerie avec traversée sur le 

passage piétons devant la Tour Carrée 

▪ Rue Jean Aicard 

▪ Arrêt place Mireille de Germond (bénédiction) 

 

▪ 10h40 - Départ place Mireille de Germond  

▪ Rue Jean Aicard 

▪ Rue Gabriel Péri 

▪ Place Victor Hugo 

▪ Rue Courbet 

▪ Place du Marché 

▪ Rue Fernand Bessy 

▪ Marché Couvert  

▪ Montée de l’Epagneul 

▪ Place du Marché 

▪ Rue Courbet 

▪ Avenue Charles De Gaulle (de MONSIEUR BIANCA au CAFE 

MAXIME) 

▪ Traversée sur le passage piétons devant le Café Maxime 

▪ Promenade Aymeric Simon Lorière jusqu’au Casino Barrière 

▪ Promenade Aymeric Simon Lorière jusqu’à l’Etal des Pêcheurs 

▪ 11h30 - Arrêt quai Léon Condroyer  
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ARTICLE 2 -  La circulation des véhicules pourra être ponctuellement interrompue, le 

temps du passage du défilé, sur les voies suivantes sur les voies listées 

ci-dessous :  

▪ Rue Jean Aicard 

▪ Place Mireille de Germond 

▪ Rue Gabriel Péri 

▪ Rue Fernand Bessy 

▪ Montée de l’Epagneul 

▪ Avenue Charles De Gaulle (traversée sur le passage piétons 

devant le CAFE MAXIME) 

▪ Avenue du Général Leclerc (traversée sur le passage piétons 

passage piétons devant la Tour Carrée) 

 

 

ARTICLE 3 -  La Police Municipale assure le respect des interruptions de circulation. 

 

ARTICLE 4 -  Le portail de l’étal des pêcheurs est maintenu en position ouverte. 

 

ARTICLE 5 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 

sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 6 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 7 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés 

et au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
 

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère 
exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1145  

 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 VU le 105ème anniversaire de l’Armistice de la Première Guerre mondiale, 

 CONSIDÉRANT que cette commémoration doit se dérouler en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de réglementer la circulation et le stationnement sur la 

rue Siméon Fabre et le stationnement sur la place Pasteur, 

 

 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 -  Le 11 novembre 2023, de 10h45 à 12h30 (le temps de la cérémonie 

patriotique) 

 La circulation est interdite à tout véhicule, place Pasteur, entre la rue des 

Maures et la rue Siméon Fabre, exception faite des véhicules officiels, afin 

de permettre le bon déroulement de la cérémonie patriotique. 

 

ARTICLE 2 -  Le 11 novembre 2023, de 00h00 à 13h00 

 Le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré comme gênant la 

circulation publique, place Pasteur sur les 6 emplacements en épi 

(emplacements PMR non inclus), situés entre la rue Siméon Fabre et la rue 

des Maures, exception faite des véhicules logistiques, afin de permettre le 

bon déroulement de la cérémonie patriotique ainsi que les véhicule du 

Cabinet du Maire. 

Les véhicules autorisés sont munis d’un panneau à entête de la Ville, 

lequel sera apposé de façon visible. 

 

ARTICLE 3 Le 11 novembre 2023, de 00h00 à 13h00 

 Le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré comme gênant la 

circulation publique, place Pasteur sur les emplacements de stationnement 

situé entre la rue Siméon Fabre et la rue des Belges afin de permettre le bon 

déroulement de la cérémonie patriotique. 

Les véhicules autorisés sont munis d’un panneau à entête de la Ville, 

lequel sera apposé de façon visible. 
 

ARTICLE 4 -  La signalisation est mise en place par les Services Techniques Municipaux. 
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ARTICLE 5 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du domaine 

public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures sanitaires en 

vigueur. 

 

ARTICLE 6 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Estérel sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 7 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
 

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère 
exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1143  

 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 VU la Journée du Souvenir des Défunts organisée par la ville de Sainte-

Maxime avec le Comité d’Entente des Associations Patriotiques,  

 CONSIDÉRANT l’organisation de cérémonies place Pasteur, Carré Militaire et 

Stèle des Rapatriés du cimetière de la Croisette, le 1er novembre 2023, 

 CONSIDÉRANT que ces commémorations doivent se dérouler en toute 

sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de réglementer la circulation et le stationnement place 

Pasteur ainsi que le stationnement sur le parking de l’entrée 1 du cimetière de la Croisette 

(29 avenue du Souvenir Français), le 1er novembre 2023, 

  

 

A R R Ê T E 
 

 

ARTICLE 1 -  Le 1er novembre 2023, de 11h00 à 11h30 (le temps de la 

commémoration) 

 La circulation est interdite à tout véhicule, place Pasteur, entre la rue des 

Maures et la rue Siméon Fabre, exception faite des véhicules officiels, afin 

de permettre le bon déroulement de la commémoration. 

 

ARTICLE 2 -  Le 1er novembre 2023, de 00h00 à 11h30 

 Le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré comme gênant la 

circulation publique, place Pasteur sur les 6 emplacements en épi 

(emplacements PMR non inclus), exception faite des véhicules des services 

techniques municipaux et des Associations d’Anciens Combattants, afin de 

permettre le bon déroulement de la commémoration. 

Les véhicules autorisés sont munis d’un panneau à entête de la Ville, 

lequel sera apposé de façon visible. 

 

ARTICLE 3 -   Le 1er novembre 2023, de 00h00 à 12h30 

 Le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré comme gênant la 

circulation publique, sur le parking de l’entrée 1 du cimetière de la Croisette 

(29 avenue du Souvenir Français), exception faite des véhicules des officiels, 

afin de permettre le bon déroulement de la commémoration. 
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ARTICLE 4 -   Le 1er novembre 2023, entre 11h15 et 12h30 

 Le stationnement est autorisé sur la chaussée, boulevard des Mimosas, au 

niveau des escaliers de l’Hôtel de Ville, pour deux minibus, le temps du 

déchargement et du repli des passagers. 

Les véhicules autorisés sont munis d’un panneau à entête de la Ville, 

lequel sera apposé de façon visible. 

 

ARTICLE 5 -  La signalisation est mise en place par les Services Techniques Municipaux  
 

ARTICLE 6 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du domaine 

public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures sanitaires en 

vigueur. 

 

ARTICLE 7 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Estérel sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 8 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
 

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère 

exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 
CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1148 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 
l’occupation du domaine public, 
 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 
L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 
 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 
 VU le Code de la Voirie Routière, 
 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 
techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 
 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-
262 du 14 mars 1964, susvisé, 

VU l'arrêté municipal n° 21-2630 du 20 décembre 2021 qui réglemente le 
stationnement et la circulation sur les voies du centre ancien piétonnier, 
 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 
partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 
BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 
du domaine public, 
 VU l'arrêté municipal n° 22-1404 du 26 mai 2022 qui réglemente la 
circulation et le stationnement sur le domaine public portuaire et la promenade Aymeric 
Simon-Lorière, 
 CONSIDÉRANT la demande formulée par le service Animations Culturelles 
sis Carré Léon Gaumont, 107 route du Plan de la Tour, 83120 SAINTE-MAXIME, dans le 
cadre du repli des sculptures de l’artiste DAVID DAVID sur divers sites de la commune, 

 CONSIDÉRANT que cet évènement doit être réalisé en toute sécurité, 
 IL EST NÉCESSAIRE de réglementer la circulation et le stationnement sur 
diverses voies et ronds-points de la commune, 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1 -  Le 14 novembre 2023 – de 08h30 à 18h00 

La circulation et le stationnement sont autorisés ponctuellement sur la 
promenade Aymeric Simon-Lorière et sur l’aire des Magnoti, pour les 
véhicules de la société ART SERVICES ROUTES, afin de permettre le bon 
déroulement du repli de deux statues, dont une à proximité du CASINO 
BARRIÈRE. 
 
En aucun cas, les véhicules de la société ART SERVICE ROUTES ne 
sont autorisés à circuler et à stationner sur la promenade Aymeric 
Simon-Lorière et sur l’aire des Magnoti le mercredi 15 novembre 
2023 en raison du déroulement de la manifestation « LES 
GRENIERS DU GOLFE ». 
 

 L’accès s’effectue par le portail de la promenade Aymeric Simon-
Lorière (suppression et réimplantation des potelets). 

 
ARTICLE 2 -  Les 14 et 15 novembre 2023 – de 08h30 à 18h00 

La circulation et le stationnement sont autorisés ponctuellement sur le quai 
Léon Condroyer, pour les véhicules de la société ART SERVICES ROUTES, 
afin de permettre le bon déroulement du repli de deux statues, dont une à 
proximité du restaurant l’AMIRAL et une au fond du port, à proximité des 
« BATEAUX VERTS ». 
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ARTICLE 3 -  Les 14 et 15 novembre 2023 – de 08h30 à 18h00 

La circulation et le stationnement sont autorisés ponctuellement sur la 
place Victor Hugo, pour les véhicules de la société ART SERVICES ROUTES, 
afin de permettre le bon déroulement du repli d’une statue à proximité de 
la brasserie LE CAFÉ DE FRANCE. 

 L’accès s’effectue par la borne de la rue Courbet. 
 
ARTICLE 4 - Les 14 et 15 novembre 2023 – de 08h30 à 18h00 

Une partie de la chaussée est neutralisée, rond-point de l’Europe 
(obstruction partielle de la voie publique). 

 La circulation s’effectue sur l’autre partie de la chaussée. 
 La réduction de la chaussée doit être pré-signalée par l’occupant 

du domaine public. 
 
ARTICLE 5 -  Les 14 et 15 novembre 2023 – de 08h30 à 18h00 
 Le stationnement est autorisé sur une voie de circulation du rond-point de 

l’Europe pour les véhicules de la société ART SERVICES ROUTES, afin 
d’effectuer le repli d’une statue. 

 
ARTICLE 6 - Les 14 et 15 novembre 2023 – de 08h30 à 18h00 

Une partie de la chaussée est neutralisée, rond-point du Débarquement 
(obstruction partielle de la voie publique). 

 La circulation s’effectue sur l’autre partie de la chaussée. 
 La réduction de la chaussée doit être pré-signalée par l’occupant 

du domaine public. 
 
ARTICLE 7 -  Les 14 et 15 novembre 2023 – de 08h30 à 18h00 
 Le stationnement est autorisé sur une voie de circulation du rond-point du 

Débarquement pour les véhicules de la société ART SERVICES ROUTES, 
afin d’effectuer le repli de trois statues. 

 
ARTICLE 8 - Les 14 et 15 novembre 2023 – de 08h30 à 18h00 

Une partie de la chaussée est neutralisée, rond-point de Neuenbürg 
(obstruction partielle de la voie publique). 

 La circulation s’effectue sur l’autre partie de la chaussée. 
 La réduction de la chaussée doit être pré-signalée par l’occupant 

du domaine public. 
 
ARTICLE 9 -  Les 14 et 15 novembre 2023 – de 08h30 à 18h00 
 Le stationnement est autorisé sur une voie de circulation du rond-point de 

Neuenbürg pour les véhicules de la société ART SERVICES ROUTES, afin 
d’effectuer le repli d’une statue. 

 
ARTICLE 10 - Les 14 et 15 novembre 2023 – de 08h30 à 18h00 

Une partie de la chaussée est neutralisée, rond-point du Quilladou 
(obstruction partielle de la voie publique). 

 La circulation s’effectue sur l’autre partie de la chaussée. 
 La réduction de la chaussée doit être pré-signalée par l’occupant 

du domaine public. 
 
ARTICLE 11 -  Les 14 et 15 novembre 2023 – de 08h30 à 18h00 
 Le stationnement est autorisé sur une voie de circulation du rond-point du 

Quilladou pour les véhicules de la société ART SERVICES ROUTES, afin 
d’effectuer le repli d’une statue. 

 
ARTICLE 12 - Les 14 et 15 novembre 2023 – de 08h30 à 18h00 

Une partie de la chaussée est neutralisée, rond-point de la Croisette 
(obstruction partielle de la voie publique). 

 La circulation s’effectue sur l’autre partie de la chaussée. 
 La réduction de la chaussée doit être pré-signalée par l’occupant 

du domaine public. 
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ARTICLE 13 -  Les 14 et 15 novembre 2023 – de 08h30 à 18h00 
 Le stationnement est autorisé sur une voie de circulation du rond-point de 

la Croisette pour les véhicules de la société ART SERVICES ROUTES, afin 
d’effectuer le repli d’une statue. 

 
ARTICLE 14 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public.  
 
 Le pétitionnaire est tenu de libérer l’espace public en cas 

d’encombrement de la voie de circulation. 
 Le repli des statues ne devant pas occasionner de gêne sur le flux 

des véhicules. 
 
ARTICLE 15 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 
sanitaires en vigueur. 

 
ARTICLE 16 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 
Directeur de la Police Municipale et la Cheffe du Service de Gestion 
Comptable de l’Estérel sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 

 
ARTICLE 17 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 
au recueil des actes administratifs de la commune.  

 
 
 
 
 

 

 
  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère 
exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
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